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Deliberation n° 1149/2013.

DECISION DE DELIVRANCE DU PERMIS D'URBANISME A HAVRENNE, RUE DU PETIT
BOIS, 9 - (CONSTRUCTION D'UNE ANNEXE).

Le College Communal,
Vu Ie Code Wallon de 1'Amenagement du Temtoire, de 1'Urbanisme, du Patrimoine et de 1'Energie ;

Vu 1'article 1123-23 du Code de la Democratic Locale et de la Decentralisation ;
Vu Ie decret du 27 mai 2004 et 1'arrete du Gouvemement Wallon du 17 mars 2005 portant
respectivement codification de la partie decretale et de la partie reglementaire des dispositions du Livre
ler du Code du droit de 1'environnement;

Considerant qu (Rue du Petit-Bois, 9-5580 Rochefort) a introduit une
demande de permis d'nrbanisme relative a un bien sis a :

Rue du Petit-Bois,Havrenne, 9 - 5580 Rochefort;
cadastre Division 11, section D n° 58F6

et ayant pour objet: « construction d'une annexe a usage de remise »;
Considerant que la demande complete de permis a ete deposee a I'admiaistration commimale Ie 29 mai

2013;
Considerant que Ie bien est situe en Zone d'habitat a caractere rural au plan de secteur de Marche-La

Roche adopte par A.E. du 26/03/1987 , et qui n'a pas cesse de produire ses effets pour Ie bien precite ;
Considerant que Ie projet consiste en la construction d'une annexe a usage de remise ;
Vu la notice d'evaluation des incidences sur 1'environnement;

Vu la note explicative du projet;
Vu Ie reportage photographique;
Vu les plans et les materiaux utilises;
Attendu que cette aimexe accueillera du materiel actuellement a 1'exterieur ce qui ameliorera 1'image de

la propriete;
Considerant que cette annexe sera peu visible de la vote publique;

Considerant que celle-ci ne nuira pas au bon amenagement des lieux;
Considerant que la demande de permis a ete soumise a des mesures particulieres de publicite du 5 au 20

juin 2013 pour le(s) motif(s) suivant(s):
ART. 330, § 2 du CWATUPE :
"La constmction ou la reconstruction de batiments dont la profondeur, mesuree a partir de 1'alignement

ou du front de batisse lorsque les constructions voisines ne sont pas implantees sur 1'alignement, est

superieure a 15 metres et depasse de plus de 4 metres les batiments situes sur les parcelles contigues -
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AGW du 23 decembre 1998, Art. ler), la transformation de batiments ayant pour effet de placer ceux-ci
dans les memes conditions."
Considerant qu'aucune reclamation n'a ete introduite;
Vu les articles 107, 2°, a) et 265, 3° du CWATUPE;
A L'UNANIMITE :
DECIDE:

Article ler. - Le permis d'urbanisme sollicite par st octroye.

Article 2e. - Le titulaire du permis devra foumir un plan d'implantation cote repreriant Ie leve

topographique des reperes visibles (5 maximum) qui seront implantes aux angles de la parcelle et
seront maintenusjusqu'a 1'achevement du chantier, des chaises delimitant la future constmction, des
reperes de niveaux ainsi que deux points de reference fixes situes en bordure de terrain permettant un

controle a posteriori. Des photos de ces points de repere completeront ce dossier. Le plan sera dresse et
signe par un geometre (par 1'architecte / par 1'entrepreneur charge du gros-oeuvre). Le plan sera
contresigne par Ie demandeur, Ie maitre d'oeuwe et 1'entreprise qui execute les travaux.
Ce dossier doit etre envoye a 1'attention de 1'administration communale trois semaines minimum

avant Ie debut des travaux afin que 1'administration communale puisse etablir un proces verbal
d'indication d'implantation. Ce demier sera fait sur site en la presence du demandeur et/ou de son

architecte et d'un representant de 1'administration communale.
Conformement a 1'article 137, alinea 2, du Code Wallon de 1'Amenagement du Territoire, 11 est rappele
que les travaux de constructions nouvelles ou d'extension des constructions existantes ne peuvent
debuter qu'apres la reception du proces-verbal de 1'indication de 1'implantation constatant Ie respect

de 1'implantation prevue au permis.
L'indication de Pimplantation devra etre respectee lors de 1'erection des batiments et ouvrages.
Article 3 e. - Les travaux ou actes permis devront etre commences de maniere significative avant Ie
lerjuillet 2015 . Ce pennis est perime pour la partie restante des travaux si ceux-ci n'ont pas ete
entierement executes dans les 5 ans de son envoi.
Article 4e. - Rappelle au demandeur les articles 449 a 452 du Code Wallon de 1'Amenagement du
Temtoire, de 1'Urbanisme, du Patrimoine et de 1'Energie au sujet des dispositions notamment
applicables aux travaux non confonnes aux permis d'urbanisme delivres (point 5 de 1'aimexe reprenant

des extraits du code).
Article 5e. - Expedition de la presente decision est transmise au demandeur et au Fonctionnaire
delegue aux fins de 1'exercice eventuel par celui-ci de son droit de recours.
Article 6e. - Le titulaire du permis avertit, par lettre recoimnandee. Ie College commimal et Ie

Fonctionnaire delegue du commencement des travaux ou des actes pennis, au moins huit jours avant
d'entamer ces travaux ou actes.

Article 7e. - Le present permis ne dispense pas de 1'obligation de solliciter les autorisations ou permis

imposes par d'autres lois ou reglements.
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Le Secretaire communal,

(s) L. PIRSON.

Le Secretaire communal

L. PIRSON.

Par Ie College,

Pour expedition conforme,
Rochefort, Ie 2juillet 2013.

Le President,
(s) F. BELLOT.

Le Bourgmestn

F^ELLOT.


